
Charte « Le Tiers-lieu de Condrieu »

Préambule :
Le Tiers-lieu ne se définit pas par ce qu’on en dit, mais par ce qu’on en fait. Il appartient à
toutes et tous, c’est un bien commun.
L’objectif du Tiers-lieu est de favoriser les rencontres et échanges, l’entraide entre les
habitants, leur implication sur le territoire, et la transmission des savoirs faire, le tout dans
une démarche collective et éco-responsable. C’est une association loi 1901, sans but lucratif,
géré par un collectif d’animation bénévole.

Etre adhérent c’est partager les principes 

fondamentaux et participer à la vie du Tiers lieu 

Les principes fondamentaux du Tiers-lieu

 Une démarche « éco-responsable » : limiter les déchets, recycler et valoriser les 
ressources et l’économie territoriale, consommer moins et de manière plus locale

 L’entraide : échanger et partager des savoirs-faire et des connaissances, réaliser des 
projets collectifs, s’intéresser et valoriser l’existant

 La convivialité : favoriser les liens sociaux entre les différentes générations, cultures

Comment participer à la vie du Tiers-lieu ?

 Créer ou participer à un Groupe d’action et/ou au Collectif d’animation : les groupes 
d’action proposent et organisent les différentes activités et les projets citoyens du lieu. Ils sont 
autonomes dans leurs travaux, et en lien avec le Collectif d’animation pour le suivi et le 
développement de leurs projets. Le collectif d’animation assure la gestion et la représentation de 
l’association.

 S’engager à prendre soin des locaux et du matériel : propreté, intégrité et rangement après 
chaque activité (voir les consignes affichées dans les locaux)

 Contribuer au fonctionnement général de 2 manières :
 Contribuer aux besoins matériels en apportant régulièrement ce dont le Tiers-lieu 

a besoin pour fonctionner. Voir la liste des besoins et la caisse mise à disposition.

Et/ou
 Contribuer aux dépenses de fonctionnement générales en apportant une 

participation financière libre (forme de cotisation à l’association). Une cagnotte sera 
à disposition dans les locaux et lors des manifestations.


